
 

Bon de remboursement  
Chèques cadeaux - Cités Commerce       Date :       
        
1 – AVANT LE REMBOURSEMENT : 
Lorsque vous recevez des chèques cadeaux, merci de les tamponner au dos et d'indiquer le montant de 
la vente (l'indication des montants nous permettra d'effectuer des statistiques par activité). 
 
2 – REMPLIR CI DESSOUS : 

MONTANT Quantité TOTAL 

Exemple :   

10 € 12 120 € 

15 € 2 30 € 

TOTAL  150 € 

Vos chèques :    

10 €   

15 €   

autre  
montant : 

  

autre  
montant : 

  

TOTAL   

 
VOS REMARQUES : 

…................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................. 

3 - DECOUPER ET CONSERVER LA PARTIE GAUCHE DES CHEQUES CADEAUX 
Le code barre vous sert de preuve en cas de perte des chèques. 
 
4 - RETOURNER CE DOCUMENT DUMENT REMPLI ACCOMPAGNE DES CHEQUES DANS UNE 
ENVELOPPE A CITES COMMERCE POUR VOUS FAIRE REMBOURSER SOIT : 

 Par voie postale : Cités Commerce 
                                     Antenne de la CCI 
                                     Parc des Comtes du Forez – BP6  
                                     42601 MONTBRISON CEDEX 

 En déposant l'enveloppe auprès de votre référent de quartier 
 
Vous serez remboursé entre le 25 et le 31 du mois suivant par virement bancaire (merci de nous fournir un 
RIB) ou par chèque bancaire, et vous recevrez une facture intégrale. 
 
 
N'hésitez pas à nous contacter si besoin ! 
  
 Angélique : 06 69 75 42 44 
 Julie: 06 69 75 42 42 

 citescommerce@yahoo.fr  

Vos coordonnées ou tampon 

mailto:citescommerce@yahoo.fr

